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Ce que vous pouvez attendre de votre ergothérapeute
Les ergothérapeutes travaillent avec des personnes de tous âges et de toutes capacités pour les aider à atteindre leur meilleur niveau de fonctionnement et d’autonomie dans leur vie quotidienne. 
Une maladie, une blessure, un problème de santé ou le vieillissement peuvent rendre les tâches habituelles plus difficiles. Les ergothérapeutes aident les personnes de toutes capacités à accomplir les activités qui leur tiennent à cœur en leur proposant du matériel et des aides techniques, des stratégies ou des aménagements visant à rendre leur vie quotidienne plus sécuritaire et plus facile. 


À quoi s’attendre lorsque vous consultez un ergothérapeute
· Vous pouvez compter sur un professionnel de santé qualifié, inscrit (agréé) auprès de l’Ordre des ergothérapeutes de l’Ontario.
· Vous pouvez compter sur un ergothérapeute qui doit respecter des normes professionnelles et qui doit participer à des activités annuelles d’amélioration de la qualité.
· Vous pouvez compter sur des soins sécuritaires, éthiques et de qualité. 
· Vous pouvez compter sur le fait que vous recevrez toutes les informations nécessaires pour prendre des décisions éclairées concernant votre collaboration avec votre ergothérapeute. 
· Vous pouvez vous attendre à ce que votre ergothérapeute vous traite avec respect et dignité.
· Vous pouvez vous attendre à ce que votre ergothérapeute respecte vos droits de la personne et travaille avec vous pour soutenir vos pratiques personnelles et culturelles.  
· Vous pouvez vous attendre à recevoir des réponses à vos questions.  N’hésitez pas à poser toutes les questions que vous souhaitez à votre ergothérapeute.




En Ontario, les ergothérapeutes doivent être inscrits auprès de l’Ordre des ergothérapeutes de l’Ontario. Vous pouvez vérifier leur inscription en consultant la liste des ergothérapeutes inscrits sur le site coto.org (disponible uniquement en anglais). 

Si vous avez des questions concernant les services d’un ergothérapeute, veuillez contacter l’Ordre des ergothérapeutes de l’Ontario. Nous sommes là pour vous aider. Vous pouvez nous appeler au 416 214-1177 ou au numéro sans frais 1 800 890-6570 ou encore nous envoyer un courriel à l’adresse practice@coto.org. 

Pour plus d’informations, consultez notre site Web : coto.org (disponible uniquement en anglais). 


Mai 2026
20 Bay St, Suite 900, PO Box 78, Toronto, ON M5J 2N8		
T 416 214-1177 | 1 800 890-6570 F 416 214-1173		
coto.org
image1.png
College of Occupational Therapists of Ontario
Regulator of occupational therapists in Ontario




